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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE L’ÉQUIPEMENT,
DU TOURISME ET DE LA MER

Arrêté du 28 septembre 2006 modifiant l’arrêté du 1er juin 2001 modifié
relatif au transport des marchandises dangereuses par route (dit « arrêté ADR »)

NOR : EQUT0601790A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre des transports, de l’équipement, du
tourisme et de la mer et la ministre de l’écologie et du développement durable,

Vu l’accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route dans sa
version applicable au 1er janvier 2005 ;

Vu la directive 94/55/CE du Conseil du 21 novembre 1994 modifiée relative au rapprochement des
législations des Etats membres concernant le transport des marchandises dangereuses par route ;

Vu la directive 96/35 du Conseil du 3 juin 1996 concernant la désignation ainsi que la qualification
professionnelle de conseillers à la sécurité pour le transport par route, par rail ou par voie navigable de
marchandises dangereuses ;

Vu le code de la route ;
Vu la loi no 263 du 5 février 1942 relative au transport des matières dangereuses ;
Vu la loi no 75-1335 du 31 décembre 1975 modifiée relative à la constatation et à la répression des

infractions en matière de transports publics et privés ;
Vu le décret no 60-794 du 22 juin 1960 portant publication de l’accord européen relatif au transport

international des marchandises dangereuses par route et les amendements subséquents apportés aux annexes A
et B de cet accord ;

Vu le décret no 77-1331 du 30 novembre 1977 relatif à certaines infractions à la réglementation sur le
transport des matières dangereuses ;

Vu le décret no 90-897 du 1er octobre 1990 portant réglementation des artifices de divertissement ;
Vu le décret no 2001-386 du 3 mai 2001 modifié relatif aux équipements sous pression transportables ;
Vu l’arrêté du 7 juin 1977 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;
Vu l’arrêté du 19 novembre 1995 modifié relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques

volatils ;
Vu l’arrêté du 1er juin 2001, modifié en dernier lieu par l’arrêté du 8 juillet 2005, relatif au transport des

marchandises dangereuses par route (dit « arrêté ADR ») ;
Vu l’avis de la commission interministérielle du transport des marchandises dangereuses (CITMD) réunie le

29 mars 2005,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 1er juin 2001 susvisé dit « arrêté ADR » est modifié comme suit :

Art. 11 bis. − Modifier le point 2. Désignation du conseiller (1er paragraphe) pour lire :
« Le chef de toute entreprise concernée doit indiquer l’identité de son conseiller ou, le cas échéant, de ses

conseillers suivant le modèle de déclaration CERFA no 12251*02 figurant en annexe D 9 au préfet du
département, direction régionale de l’équipement, où l’entreprise est domiciliée. Une copie du certificat du ou
des conseillers est jointe à la déclaration. Lorsque le conseiller est une personne extérieure à l’entreprise, il doit
être joint à cette déclaration une attestation de celui-ci indiquant qu’il accepte cette mission. »

Art. 2. − Le directeur général de la mer et des transports et le directeur général de la sûreté nucléaire et de
la radioprotection sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 septembre 2006.
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Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la mer

et des transports,
J. VERNIER

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection,

A.-C. LACOSTE

La ministre de l’écologie
et du développement durable,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général

de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection,

A.-C. LACOSTE


